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Projets de loi organique et ordinaire du 9/09/2009  

relatifs au Défenseur des droits 

Analyse du devenir des missions actuellement dévolues au 

Défenseur des enfants par la loi du 6/03/2000 

 

Observations préalables : 

La dilution des droits des enfants  dans le champ de compétences du Défenseur des droits 

consacre un recul par rapport à la loi du 6/03/2000 qui a créé une institution spécifique pour 

les enfants accessible directement par eux. Ceci marque également un recul par rapport à ce 

qui est mis en place dans de nombreux pays d’Europe (37 défenseurs des enfants) et dans le 

monde (80 défenseurs des enfants).  

La lisibilité du Défenseur des droits sera réduite pour les enfants alors qu’ils peuvent 
s’adresser aujourd’hui en direct (ainsi que leurs parents, professionnels de l’enfance, 
associations …) à un Défenseur des enfants clairement identifié comme chargé de 
défendre et promouvoir tous leurs droits. 

 

 Conséquences au niveau européen de la disparition du défenseur des enfants :  

Seules peuvent être membres à part entière du réseau européen des défenseurs des enfants 

(ENOC) les institutions indépendantes créées par la loi chargées de promouvoir et défendre 

les droits de l’enfant et qui consistent (ou qui l’incluent) en une personne identifiable 

chargée exclusivement de cette fonction. A défaut les institutions n’ont qu’un rôle 

consultatif au sein de ce regroupement.  

Le Défenseur des droits ne pourra pas continuer à être membre à part entière du réseau 
européen des défenseurs des enfants (ENOC) et l’actuelle défenseure des enfants devra 
démissionner de la présidence du réseau. 

 
 Recul par rapport aux engagements internationaux de la France, l’un des premiers 

pays à avoir ratifié la Convention internationale des droits de l’enfant:  

- Recul par rapport aux préconisations du Comité des Droits de l'Enfant de 
l'ONU (observation générale n°2 du 15 novembre 2002) 
Le Comité des droits de l’enfant a invité les Etats parties à la CIDE, à "se doter 
d’institutions nationales indépendantes pour protéger et promouvoir les droits de 
l’enfant consacrés par la CIDE". En effet « l’état de développement des enfants les 
rend particulièrement vulnérables aux violations des droits de l’homme; leurs opinions 
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sont rarement prises en considération; (…) ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
susceptibles de protéger leurs droits est en général limité. » 
 

- Recul par rapport à la Convention européenne sur l’exercice des droits de 
l’enfant adoptée à Strasbourg le 25/01/96 et ratifiée par la France le 
1er/08/2007 
 
Cette Convention stipule que les Etats signataires doivent encourager la 
promotion et l’exercice des droits de l’enfant par l’intermédiaire d’organes 
chargés de « faire des propositions pour renforcer le dispositif législatif relatif à 
l’exercice des droits de l’enfant , formuler des avis sur les projets de législations 
relatifs à l’exercice des droits des enfants, (…) rechercher l’opinion des enfants et 
leur fournir toute information appropriée (…) ». 
 

- Recul par rapport aux préconisations du Rapport du 22 juin 2009 du Comité 
des droits de l’enfant de l’ONU (Genève) 
Sur la situation de la France au regard des droits de l’enfant, le Comité des droits 
de l’enfant a pointé des avancées, mais aussi des insuffisances et a invité la 
France « à continuer à renforcer le rôle du Défenseur des enfants … et à lui allouer 
les ressources financières et humaines suffisantes… ». 

 

 
 Mandat de la Défenseure des enfants : 

 
La dissolution de l’institution du Défenseur des enfants entraînera l’interruption du 
mandat de la Défenseure des enfants, Dominique VERSINI, nommée par décret du 
Président de la République du  29/06/2006 pour une durée de 6 ans.  
 
Selon l’article 2 de la loi du 6/03/2000, « le Défenseur des enfants est nommé pour six 
ans par décret en conseil des ministres. Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant 
l’expiration de ce délai qu’en cas d’empêchement constaté dans des conditions 
définies par décret en conseil d’Etat. (…) ». 
 
 A noter que le décret en Conseil d’Etat n’a jamais été pris ! Ceci pose une question 
juridique ou au moins constitue un cas d’école. 

 
 
 

A) ANALYSE DU DEVENIR DES MISSIONS DU « DEFENSEUR DES ENFANTS » AU SEIN DU 

DEFENSEUR DES DROITS 
 

Le projet de loi organique réduit principalement le rôle du défenseur des enfants au 
traitement des "réclamations individuelles "alors que le défenseur des enfants exerce de par 
la loi du 6/03/2000 deux autres missions très importantes : promotion des droits de l’enfant 
et proposition de modifications de textes législatifs ou réglementaires. 
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1. Disparition de la mission de promotion des droits de l'enfant  

Dans la loi du 6 mars 2000, la promotion des droits est posée dans l’article 1 : le 

Défenseur des enfants « est chargé de défendre et de promouvoir les droits de l’enfant ». 

De plus, l’article 5 précise que « le Défenseur des enfants assure la promotion des droits 

de l’enfant et organise des actions d’information sur ces droits et leur respect effectif. A 

l’occasion de la journée nationale des droits de l’enfant, il présente au président de la 

République et au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son 

activité. Ce rapport est publié. » 

Le projet de loi organique (article 4, 3éme alinéa) se contente d’évoquer incidemment 

la mission de  promotion des droits de l’enfant ce qui marque un recul par rapport aux 

missions actuelles du Défenseur des enfants avec des conséquences dommageables :  

- La mission de promotion des Droits de l’enfant développée par la Défenseure des 

enfants et ses équipes à travers ses 55 Correspondants territoriaux et son équipe de 

34 jeunes ambassadeurs du service civil volontaire1 disparaît. 

En trois ans plus de 50 000 enfants ont été ainsi sensibilisés aux droits fondamentaux 

des enfants. Cette action de promotion s’est traduite par une augmentation des 

réclamations individuelles par des enfants dans les départements concernés.  

- La remise annuelle au Président de la République et au Parlement d’un rapport sur 

les droits de l’enfant à l’occasion de la célébration de la journée internationale des 

droits de l’enfant, moment très symbolique pour tous les acteurs de l’enfance, 

disparait également. 

 

2. Dilution de la mission de propositions de modifications de textes législatifs ou 
réglementaires  visant spécifiquement à transposer les engagements 
internationaux dans le droit interne selon l’article 25 de la loi du 6 mars 2000 

L’article 3 alinéa 5 de la loi du 6 mars 2000 confie très explicitement cette mission au 
Défenseur des enfants qui peut « suggérer toute modification de textes législatifs ou 

                                                           
1
 Pour info : la défenseure des enfants a mis en place des partenariats avec des Conseils généraux dans 12 

départements et avec l’Education nationale depuis 2006 dans le cadre du service civil volontaire : « 34 

jeunes ambassadeurs de la Défenseure des enfants (JADE)» sont formés chaque année par l’équipe de la 

Défenseure des enfants pour assurer la promotion des droits de l’enfant. Agés de 18 à 25 ans, ils 

interviennent dans les collèges et autres lieux accueillant des enfants  (centres aérés, centres sociaux, 

services hospitaliers, centres pour enfants handicapés etc.). Leur rôle est, d’une part, de faire connaitre la 

Convention internationale des droits de l’enfant aux enfants et adultes qui les entourent et le rôle de la 

Défenseure des enfants.  
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règlementaires visant à garantir un meilleur respect des droits de l’enfant, notamment en 
transposant en droit interne les stipulations des engagements internationaux. »  

Le projet de loi organique évoque dans l’article 25 le fait que « le Défenseur des droits 
peut recommander de procéder aux modifications législatives ou réglementaires qui lui 
paraissent utiles » sans faire référence à la nécessité de transposer en droit interne les 
stipulations des engagements internationaux relatifs aux enfants. 

 
Le Défenseur des enfants a produit de nombreux rapports thématiques et 
recommandations dont certaines ont été reprises par le Gouvernement ou le Parlement 
dans différents textes contribuant ainsi à la transposition en droit interne de stipulations 
des engagements internationaux et à l’évolution de la jurisprudence de la Cour de 
Cassation.  
 
Le dernier rapport thématique 2009 est basé sur les « 200 propositions pour construire 
ensemble leur avenir » recueillies au cours de la grande consultation nationale « Parole 
aux jeunes » à travers 10 forums régionaux dans 15 départements en métropole et 
outremer qui ont réuni un total de 2500 jeunes et un forum internet sur 10 questions de 
société en relation étroite avec les droits de l’enfant. 

 
Il est important de souligner que tous les défenseurs des enfants en Europe ont une 
activité prioritaire de promotion des droits de l’enfant et de propositions législatives ou 
réglementaires. Ils ont également pour rôle de donner la parole aux enfants et de la 
faire remonter auprès du législateur et de l’exécutif.  

 

3. Réduction de la mission de défense des droits de l’enfant au droit interne et plus 

spécialement à la « protection de l’enfance » 

La mission du Défenseur des enfants est définie très précisément dans la loi du 6 mars 
2000 article 1. Elle consiste à « défendre et promouvoir les droits de l’enfant non 
seulement consacrés par la loi mais aussi par un engagement international régulièrement 
ratifié ou approuvé » (la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, les 
différentes conventions du Conseil de l’Europe en relation avec un ou plusieurs droits de 
l’enfant, les règles et principes internationaux relatifs à la justice des mineurs…). 

Le projet de loi organique ne fait aucune référence aux normes internationales : on ne 
peut qu’en conclure qu’il interviendra uniquement sur la base du droit interne, ce qui 
limite sa portée et marque un recul inquiétant. 

De plus, l’article 12 du projet de loi organique semble restreindre le champ 
d’intervention  du Défenseur des droits à la « protection de l’enfance ». (Cf : de l’intérêt 
de créer un collège consultatif « protection de l’enfance » auprès du défenseur des 
droits ? - page 6 point 3) 



5 

 

Le projet de loi organique ne fait aucune référence aux normes internationales et 
réduit les interventions du « Défenseur des droits" aux seuls droits consacrés par la loi 
française (droit  interne), notamment dans le cadre de "la protection de l'enfance". 

 

B) ANALYSE DES VOIES DE SAISINE, DES MODES D’INTERVENTIONS AUPRES DES 

PERSONNES PUBLIQUES ET PRIVEES, DU ROLE DU COLLEGE CONSULTATIF 

« PROTECTION DE L’ENFANCE » DU DEFENSEUR DES DROITS AU REGARD DES MODES 

DE FONCTIONNEMENT DU DEFENSEUR DES ENFANTS 

1. Sur la saisine du Défenseur des droits :  

 

Le projet de loi organique (article 4) prévoit la possibilité de saisir directement le Défenseur 

des droits. 

Ceci n’est pas un renforcement pour la défense des droits des enfants puisque le Défenseur 

des enfants peut déjà être saisi directement par les enfants, leurs parents, les 

professionnels du social (article 1 de la loi du 6/03/2000 et loi du 5/03/2007).  

 

2. Sur les modes d’interventions du Défenseur des droits auprès des personnes 

publiques ou privées mises en cause :  

 

L’article 15 du projet de loi  organique prévoit que le Défenseur des droits peut  intervenir 

auprès de toute personne privée ou publique  mise en cause : « Les personnes publiques et 

privées mises en cause doivent faciliter l'accomplissement de la mission du Défenseur des 

droits ». 

 

La loi du 6 mars 2000 distingue selon qu’il s’agit d’une personne publique ou privée :  

 

 L’article 3 alinéa 1 de la loi du 6 mars 2000 prévoit que : « lorsqu’une réclamation 

mettant en cause une administration, une collectivité publique territoriale ou tout 

autre organisme investi d’une mission de service public présente un caractère sérieux, 

le Défenseur des enfants la transmet au Médiateur de la République dans les 

conditions prévues par une convention conclue entre lui et ce dernier ». 

 

 L’article 3 alinéa 1 de la loi du 6 mars 2000 prévoit que : « lorsqu’une réclamation 

mettant en cause une personne physique ou une personne morale de droit privé 

n’étant pas investie d’une mission de service public lui paraît justifiée, le Défenseur 

des enfants fait toutes les recommandations qui lui paraissent de nature à régler les 

difficultés dont il est saisi (…). »  
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La pratique du Défenseur des enfants depuis sa création2 a montré que les réclamations 
reçues concernent le champ de la famille ou une situation administrative contraire à l’intérêt 
de l’enfant et nécessitent la plupart du temps une intervention urgente auprès des 
personnes publiques majoritairement mises en cause (établissements scolaires ou 
hospitaliers, établissements spécialisés, présidents de Conseil général, maires, ministres, 
préfets, …).  

Le Médiateur de la République n’a été saisi que sur 46 dossiers en 10 ans et n’a jamais été 
amené à formuler d’observations sur ce sujet.  

A noter que : 

- le Défenseur des enfants ne rencontre aucune difficulté à l’occasion de ses 
interventions auprès des personnes publiques saisies qui lui répondent dans la 
plupart des cas. En effet, l’institution du Défenseur des enfants, de par son 
appellation, est rapidement identifiée comme concourant à la défense des droits 
de l’enfant ce qui permet (en application de la loi du 5 mars 2007) un partage 
d’informations.  

- Le Défenseur des enfants intervient sur la base de l’intérêt supérieur de l’enfant 
et parfois au-delà du droit interne, sur la base d’articles de la Convention 
internationale des droits de l’enfant qui ne sont pas encore d’applicabilité directe. 

 

3. De l’intérêt de créer un collège consultatif « protection de l’enfance » auprès du 

Défenseur des droits ?  

 

L’article 12 du projet de loi prévoit que: «Lorsque le Défenseur des droits intervient en vue de 

protéger les droits d’un enfant, il consulte un collège composé de trois personnalités 

désignées respectivement par le Président de la République, le Président de l’Assemblée 

Nationale et le Président du Sénat, en raison de leur compétence dans le domaine de la 

protection de l’enfance. » 

 

La Défenseure des enfants s’interroge sur le rôle et le fonctionnement précis de ce collège 

composé de trois personnalités nommées au plus haut niveau de l’Etat. 

 

- Le remplacement du Défenseur des enfants par un triumvirat compétent pour 

la seule protection de l’enfance (définie par la loi du 5 mars 2007) est un recul 

alors que l’actuel défenseur des enfants est chargé de défendre tous les droits 

fondamentaux des enfants prévus dans la loi ou un engagement international 

                                                           
2
 décrite dans tous les rapports d’activité remis chaque année au Président de la République et aux présidents 

des deux assemblées parlementaires ainsi qu’à toutes les autorités de la République 
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(article 1 loi du 6/03/2000), ce qui va bien au-delà de la protection de l’enfance et 

du droit interne. 

 

- On peut douter de l’efficacité d’un tel dispositif en terme de réactivité au regard 

de l’urgence des situations qui ont amené le Défenseur des enfants à créer un 

comité d’évaluation interne qui se réunit en formation pluridisciplinaire 

(magistrat, juristes spécialiste de droit de la famille, droit des étrangers, droit des 

prestations familiales …, assistante sociale et sur demande une pédopsychiatre et 

une psychologue …) trois fois par semaine tandis que les urgences immédiates 

sont traitées quotidiennement. 

 

La Défenseure des enfants estime un tel collège inadapté à la palette des situations et à 

l’urgence du traitement des réclamations individuelles concernant les enfants. 

 

 

C) ANALYSE DES MOYENS D’INFORMATION DU DEFENSEUR DES DROITS SUR LES 

RECLAMATIONS INDIVIDUELLES AU REGARD DE CEUX DU DEFENSEUR DES ENFANTS : 

ARTICLES 15 A 19 DU PROJET DE LOI 

 

1. L’article 19 pose une limite générale aux moyens d’information conférés au 

défenseur des droits et marque un recul par rapport à la pratique du défenseur des 

enfants 

 

« Lorsque le Défenseur des droits est saisi de faits pour lesquels une information judiciaire ou 

des poursuites sont en cours, il devra obtenir l’accord préalable des juridictions saisies ou de 

procureur de la République pour la mise en œuvre des moyens d’information issus des 

articles 15 al. 2, 17 et 18 »  

 

A noter que dans la pratique du Défenseur des enfants, l’article 19 ralentira l’instruction 

des saisines puisqu’il faudra passer par le procureur ou par les juges au lieu de s’adresser 

directement aux intéressés. Tout dépendra donc de l’accord des juridictions et de leurs 

pratiques professionnelles variables selon les magistrats et les ressorts. 

 

Rappel : aucune circulaire ne pourra imposer une position aux juridictions de jugement. 

Seuls les procureurs de la République pourront être soumis à des directives 

gouvernementales. 

 

A noter qu’il s’agit d’un recul par rapport aux pratiques actuelles du Défenseur des enfants. 
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2. Communication de pièces, convocations, auditions   (article 15 et 17) : 

L’article 15 du projet de loi prévoit que: « Les personnes publiques et privées mises en cause 

doivent faciliter l'accomplissement de la mission du Défenseur des droits. 

Elles sont tenues d'autoriser leurs agents et préposés à répondre aux demandes du Défenseur 

des droits. Ceux-ci sont tenus de répondre aux questions que leur adresse le Défenseur des 

droits et de déférer à ses convocations ». 

L’article 17 du projet de loi prévoit que: « Les personnes publiques et privées mises en cause 

communiquent au Défenseur des droits, sur sa demande motivée, toutes informations et 

pièces utiles à l'exercice de sa mission. » 

 

Sur les informations complémentaires et communications de pièces :  

Le Défenseur des enfants est amené à en demander régulièrement pour l’instruction des 

réclamations individuelles dont il est saisi. Ces demandes s’adressent aussi bien aux 

personnes physiques et morales de droit privé (qui ne peuvent refuser de par la loi du 6 

mars 2000) que de droit public (qui sont saisies dans la pratique et répondent en général).  

 

Sur les informations couvertes par le secret médical  

Actuellement le Défenseur des enfants peut demander la communication de pièces auprès 

de toute personne privée et le caractère secret des pièces ne peut pas lui être opposé. 

L’article 17 apporte des précisions qui clarifient la possibilité de passer outre le secret 

médical. Mais cela ne devrait pas changer la pratique. 

 

Sur les convocations :  

La pratique actuelle du Défenseur des enfants n’est pas de convoquer les personnes  mais de 

mandater ses correspondants territoriaux pour rencontrer les personnes privées ou 

publiques dans le département concerné, ce qui ne pose aucune difficulté. 

 

 

 

3. Procéder à des vérifications sur place, y compris sur autorisation du Juge de la liberté 

et de la détention (JLD) (article 18) : 

 

La Défenseure des enfants a, occasionnellement, depuis la création de l’institution procédé à 

des visites sur place de locaux relevant de personnes publiques (établissements scolaires, 

centres de rétention, zones d’attente, autres lieux privatifs de liberté, établissements de 

santé, services de psychiatrie …) et ne s’est jamais heurtée à un refus, bien que cette faculté 

ne soit pas prévue par la loi du 6 mars 2000. Ne s’étant jamais vu opposer un refus de visite 

d’établissement la Défenseure des enfants n’est pas en mesure d’apprécier si la saisine du 

JLD serait utile.  
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La Défenseure des enfants dispose même d’une autorisation officielle du ministère de la 

Justice lui permettant de se rendre à tout moment dans tout lieu de rétention ou de 

détention. Ces visites ont été réalisées le plus souvent dans un objectif de meilleure 

connaissance de l’organisation et du fonctionnement de ces institutions afin de compléter 

les informations recueillies dans le cadre de la préparation des rapports annuels.  

 

 

4. Les sanctions (articles 5 et 6 du projet de loi ordinaire) 

 

En cas de refus de se rendre aux convocations, de communiquer les informations et pièces 

demandées, de laisser l’accès aux locaux, le Défenseur des droits pourra mettre en œuvre 

des sanctions (amende de 7500€ et peines complémentaires). 

 

Conclusion sur les moyens d’information : 

 

- 98% des réclamations individuelles relèvent de la médiation familiale ou de la 

médiation interinstitutionnelle. 

- Appliquer des méthodes proches de l’inspection ou de contrôle assorties de 

sanctions en direction de l’Aide sociale à l’enfance (ASE), de la protection 

judiciaire de la jeunesse, de l’Education Nationale ou des préfets paraît largement 

inadapté. il ne s’agit pas de lutter contre des « tracasseries » administratives 

comme celles que rencontre le Médiateur de la République mais de mesurer avec 

ces institutions l’intérêt supérieur d’un enfant dans certaines situations qui ne 

sont pas forcément contraires au droit national (exemple : enfants dans des 

centres de rétention, visas, document de circulation d’enfants mineurs …) ou qui 

relèvent de l’application d’une décision de justice (placement d’enfant à l’ASE). 

- Toutefois, dans quelques situations particulières (1 à 2%), le Défenseur des 

enfants pourrait s’appuyer sur le Défenseur des droits pour faire bouger une 

situation totalement bloquée. dans le cadre d’une articulation avec le Défenseur 

des droits à prévoir dans l’article 9 du projet de loi.  

 

 

Sur les moyens d’information, la Défenseure des enfants estime que les articles 15 à 18 

n’apporteront pas un supplément de pouvoir dans la grande majorité de ses interventions 

et que l’article 19 apportera une limite nouvelle. 

 

 

 

 



10 

 

D) ANALYSE DES POUVOIRS DU DEFENSEUR DES DROITS EN MATIERE DE 

RECLAMATIONS INDIVIDUELLES AU REGARD DE CEUX DU DEFENSEUR DES ENFANTS : 

articles 20 à 27 du projet de loi 

 

Observations préalables :  

 

En application de l’article 20 du projet de loi : le Défenseur des droits n’a pas à 

indiquer les motifs pour lesquels il décide de ne pas donner suite à une saisine. 

 

Concernant les enfants cela correspond à un recul car le Défenseur des enfants a 

mis en place une mission  de réorientation qui vise à toujours donner aux 

réclamants l’adresse de l’association ou du service qui correspond à leur demande et 

le contact du correspondant territorial départemental qui pourra accompagner 

l’enfant ou sa famille dans leurs démarches.  

 

1. Faire des recommandations et des injonctions et à défaut de réponse dans un délai 
fixé établir un rapport spécial rendu public (article 21)  

Le Défenseur des enfants peut selon l’article 3 de la loi du 6 mars 2000 : 

- faire « toutes les recommandations qui lui paraissent de nature à régler les 
difficultés dont il est saisi » ; 

- « proposer toutes mesures qu’il estime de nature à régler la situation », en cas de 
 « conditions de fonctionnement d’une personne morale de droit public ou de droit 
privé » qui apparaissent « porter atteinte aux droit de l’enfant » ; 

- recommander « à la personne concernée toute solution permettant de régler en 
droit ou en équité la situation de l’enfant mineur » : à noter que dans la pratique 
actuelle de la Défenseure des enfants, l’invocation de l’intérêt supérieur de 
l’enfant conformément à l’article 2 de la CIDE s’avère un moyen bien plus fort et 
conforme aux besoins spécifiques de l’enfant ; 

- « à défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu’il a fixé, il peut rendre 
publique ses recommandations ». 

L’article 21 du projet de loi prévoit un dispositif quasi similaire à celui prévu par la loi du 6 
mars 2000 pour le Défenseur des enfants. Le défaut de suite à une injonction prévu par 
l’article 21 n’étant assorti d’aucune sanction autre qu’un rapport spécial déjà prévu pour le 
défenseur des enfants, le Défenseur des droits n’aura aucun pouvoir réel d’injonction. 

2. Proposer la conclusion de transactions (article 22) : 

Le projet de loi organique prévoit que le Défenseur des droits pourra « proposer à l’auteur 
de la réclamation et à la personne mise en cause de conclure une transaction dont il peut 
recommander les termes ». 
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Le terme transaction est inadapté au champ des mineurs puisqu’il induit une dimension 
économique et contractuelle. La transaction n’obéit pas au même esprit que la médiation où 
les parties formulent elles mêmes le contenu de leur accord et sont actrices de la solution.  

De surcroît dans le domaine de l’enfance, ce pouvoir du Défenseur des droits  risque fort 
d’empiéter sur les pouvoirs du juge ou d’autres instances de médiation. 

La conclusion de transactions prévue à l’article 22 du projet de loi est inadaptée aux 
réclamations concernant les enfants 

3. Saisine de l'autorité investie du pouvoir d'engager les poursuites disciplinaires, 
(article 23) 

Actuellement la Défenseure des enfants peut être amenée à signaler une situation à une 
autorité investie du pouvoir d'engager les poursuites disciplinaires (exemple inspection 
académique de l’Education nationale). Cette autorité garde toutefois son pouvoir 
d’appréciation sur la suite à donner. 

Le projet de loi organique prévoit que le Défenseur des droits pourra « saisir l’autorité 
investie du pouvoir disciplinaire, sera informé des suites réservées à sa saisine », pourra 
« établir un rapport spécial qui pourra être rendu public à défaut d’information dans le délai 
qu’il a fixé ou s’il estime que sa saisine n’a pas été suivie des mesures nécessaires ».  

L’autorité saisie conservant son pouvoir d’appréciation sur la suite à donner, l’éventuelle 
publicité donnée ne changera rien sur la prise des mesures disciplinaires mais par contre 
rendra difficile la mise en place de médiations interinstitutionnelles avec l’institution 
concernée. 

4. Possibilité de saisir le Conseil d’Etat sur toute question touchant à l’interprétation ou 
à la portée d’une disposition législative ou réglementaire (article 24) 

Ce pouvoir est un atout pour mieux analyser les différences d’interprétations par les 
administrations des textes législatifs ou réglementaires.    

5. Possibilité de « recommander de procéder aux modifications législatives ou 
réglementaires qui lui paraissent utiles » (article 25) : 

L’article 25 marque un net recul par rapport à la loi du 6 mars 2000 (article 3) qui précise 
que le Défenseur des enfants peut « suggérer toute modification de textes législatifs ou 
règlementaires visant à garantir un meilleur respect des droits de l’enfant, notamment en 
transposant en droit interne les stipulations des engagements internationaux. »  
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6. Présentation d’observations devant une juridiction ou demande à être entendu 
(article 26) : 

Actuellement la Défenseure des enfants ne peut intervenir dans une procédure engagée 

devant une juridiction ni remettre en cause le bien fondé d’une décision juridictionnelle. 

 

Pour les observations écrites : 

Le Défenseur des enfants ne peut présenter directement des observations écrites devant 

aucune juridiction.  

Par contre, en application de l’article 4 de la loi du 6 mars 2000 et de la circulaire en date 

du 21/11/2001 du ministère de la justice, le Défenseur des enfants peut faire connaître des 

observations écrites au procureur de la république ou au procureur général qui informe le 

Défenseur des enfants de cette transmission et des résultats.  

 

Pour les observations orales : 

 

Près de 50% des réclamations individuelles concernent des conflits relatifs à la sphère 

familiale (séparations conflictuelles, conflits autour du droit de visite et d’hébergement, 

placements d’enfants …). 

Les enfants ou les familles n’acceptent pas les décisions de justice et demandent au 

Défenseur des enfants de convaincre les juges de modifier leurs décisions. 

 

Toutefois, sachant que le Défenseur des droits n’aura que très exceptionnellement accès aux 

observations de la partie adverse, il risque d’être amené à prendre partie dans certaines 

situations sans disposer de tous les éléments utiles et il y a un risque de confusion entre son 

rôle et celui de l’avocat d’une des parties.  

 

De surcroît, l’analyse du positionnement qu’adopterait l’institution devant la juridiction 

interroge. En effet, sachant que le motif principalement utilisé est celui de l’intérêt de 

l’enfant, son interprétation ne peut relever d’une simple analyse juridique. La place de 

l’institution ne pourrait donc être, sauf exception, une place d’expert juridique. Si l’on admet 

que l’intérêt de l’enfant s’apprécie au regard des faits, appréciation qui relève 

souverainement du juge, l’intervention de l’institution devant la juridiction ne paraît pas 

légitime, y compris dans l’hypothèse où l’entier dossier lui serait communiqué par la 

juridiction. 

 

La Défenseure des enfants estime au vu de sa pratique que la transmission d’observations 

écrites via le Procureur de la République lui paraît plus adaptée à la majeure partie des 

conflits familiaux pour lesquels elle est saisie.  
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Par contre, l’articulation qu’elle préconise avec le Défenseur des droits pourrait permettre 

dans quelques situations exceptionnelles de transmettre le dossier au Défenseur des droits 

pour présentation d’observations orales. 

 

Sur les pouvoirs du Défenseur des droits, la Défenseure des enfants estime que les articles 

21, 23 et 26 n’apportent pas de pouvoir nouveau, que l’ article 22 est inadapté aux 

réclamations reçues et que l’article 25 marque un recul important par rapport à la 

nécessité de rendre applicable en droit interne les stipulations des engagements 

internationaux de la France. 

 

 

 

RECOMMANDATIONS DE LA DEFENSEURE DES ENFANTS 

 

 Au vu de cette analyse des projets de loi organique et ordinaires du 9 septembre 

2009 la Défenseure des enfants estime que si le Défenseur des droits ayant rang 

constitutionnel est, sans conteste, une avancée pour le Médiateur de la République, 

 la disparition du Défenseur des enfants par absorption dans le Défenseur des droits 

ne présente pas d’avancées notables et entraîne même des reculs pour la défense et 

la promotion des droits des enfants. 

 

 Au vu des réactions de la majorité des associations, des professionnels de l’enfance, 

du droit, de la justice, de la santé, de l’éducation ainsi que des élus politiques et de 

nombreux citoyens ( plus de 50.000 signatures pour le maintien d’un Défenseur des 

enfants indépendant) qui ont exprimé leurs vives inquiétudes sur cette disparition 

(courriers au Président de la république, au premier Ministre et au Garde des Sceaux, 

vote de nombreuses motions de Villes, Conseils généraux, de Conseils de l’ordre de 

barreaux, conseils d’administration de nombreuses associations …).  

 

 Au vu des conséquences sur le réseau européen des défenseurs des enfants (ENOC), 

et des reculs qui ne manqueront pas d’être pointés par le Comité des droits de 

l’enfant des Nations Unies au regard des engagements liés à la Convention 

internationale des droits de l’enfant et des recommandations de son dernier rapport. 

 

 Au vu de l’avis rendu par la CNCDH le 4 février 2010 dans lequel elle demande le 

maintien des autorités existantes à l’exception du Médiateur de la République 

intégré dans le Défenseur des droits. La CNCDH estime que chaque autorité doit 

garder sa pleine indépendance et doit pouvoir saisir le Défenseur des droits pour 

qu’il use, le cas échéant, d’un des pouvoirs que le projet de loi organique lui donne et 

qu’elle n’a pas mais dont l’exercice pourrait lui être ponctuellement utile. 
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La Défenseure des enfants demande en conséquence à la Représentation Nationale de 

bien vouloir étudier la possibilité de modifier l’article 9 alinéa 2 du projet de loi organique 

en vue de créer une articulation du Défenseur des enfants avec le Défenseur des droits 

comme cela est proposé pour la HALDE et la CNIL . 

« Le Défenseur des droits est associé, à sa demande, aux travaux de la HALDE, de la CNIL et 

du Défenseur des enfants » (article 9 al.2) 

Cette articulation permettrait au Défenseur des enfants d’assurer sa mission de médiation 

et de s’appuyer – en cas de besoin dans les situations qui ne relèvent pas de la médiation - 

sur les pouvoirs du Défenseur des droits ainsi que ceux de la HALDE ou de la CNIL. 

 

Il en découle la nécessité de supprimer les articles visant à abroger la loi du 6 mars 2000 

instituant un défenseur des enfants et à diluer les missions de défense et promotion des 

droits de l’enfant :  

- articles 4 alinéa 2 et 3 (dilution des missions de défense et promotion des droits 

de l’enfant), articles 12 (collège protection enfance) et 32 du projet de loi 

organique ; 

- article 14, 2° du projet de loi ordinaire qui vise à abroger la loi du 6 mars 2000 

instituant un défenseur des enfants. 

 

 

 

 

 


